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JUSTICE CIVILE. 

COUR DE CA.SSA.TION (CUambrc des requêtes), 

dence de M. Zmgiacomi. — M. Laplagne-Barris , avocat-
Prés 

générai.) 

Audience du 27 décembre i83i. 

Testament. — Notaire dépositaire. — Nullité'. 

Un U-iâment dans lequel le notaire qui l'a reçu a été cons-

titué dépositaire des valeurs léguées, est-il nul, èn ce sens 

que, pai LE DÉPÔT, le notaire serait devenu PARTIS dans 

t acte? {Us. uég.) 

Le sieur Martiuot , prêtre , institua , par s m testament no-

tarié il 1 y juxa 1827 , le sieur Martin pour «on légataire uni-

versel. . 
Après avoir légué ses immeubles, le testateur disposa de ses 

créances , et par une clause particulière du testament, il n-quit 

k notaire de rester dépositaire des effets constitutifs de ces 

■ créances pour être remis, y est-il dit, soit à lui-même en 

» eus de retour à la sauté, soit au légataire en cas de décès. » 

Les héritiers naturels du sieur Martinot arguèrent le lesla-

menule nullité, en ce que le notaire avait été constitué dépo-

sitaire Jaus le même acte , et que cette qualité, d'où dérivaient 

pour lui d'importantes obligations, devait le faire considérer 

comme partie au testament. 

Les premiers juges repoussèrent ce moyen de nullité et or-

donnèrent l'exécution du testament selon sa forme et teneur. 

Le 4 mai iS'iS , arrêt conlirmatif de la Cour royale de Li-

moges. 

« Aucune loi, dit la Cour royale, ne s'oppose à ce que le 

notoire qui reçoit un testament ne soit établi dépositaire, par 

le mime acte, des -valeurs léguées. Un pareil dépôt est plutôt 

une précaution pour assurer l'exécution du legs qu'une stipu-

lation; les LOlaires ont capacité pour constater, dans la forme 

authentique, les dépôts qui leur sont faits; autrement il fau-

drait soutenir qu'un notaire devrait appeler un autre notaire 

pour opérer cette constatai ion. Le dépôt fùt-il, au surplus, 

irrégulièrement fait, le legs n'eu resterait pas moins valable. 

Le légataire seul, pourrait contester l'exécution de la conven-
tion du dépôt. 

Pourvoi en -cassation pour violation des art. 971 du 

Code civil , 8 et G8 de la loi du 25 ventôse an XI. Ce 

moyeu consistait à soutenir , comme on l'avait fait en 

première instance et en cause d'appel , que le notaire ré-

dacteur du testament du sieur Martinot était nécessaire-

ment partie dans ce testament , par cela seul qu'il avait 

ete constitué dépositaire des valeurs de 1 1 succession ; que 

des lors , aux termes des textes cités, cet acte devait être 
annulé. 

M- le rapporteur a fait observer que le testament qui 

perdait son authenticité par l'incapacité du notaiic rece-

vant, ne pouvait, à la différence des autres actes notâ-

mes, valoir comme acte 

«ait radicalement nul. 11 a cité àTappui de cette ôpi 
nion un arrêi de cassation du 1" octobre 1810. Il a éta-

x ' ensuite pn 

Cour 

officier public, 

au rejet, et la Cour a statué en ce sens parles motifs soivans ; 

Attendu qu'il est constant , en droit, que les notaires ne 

peuvent pas recevoir des actes dans lesquels ils sont intéressés; 

Mait attendu qu'il est constant , eu fait, que le dépôt de 

pièces mentionne' à la r.tile des dispositions qui constituaient 

le testament du s-eur Martinot n'avait pour but que l'exécu-

tion ne ces dispositions , et ne présentait aucun intérêt pour le 

notaire; 

» Qu'ainsi c'est avec raison que la Cour royale s considéré 

cette mention d'un dépôt de pièces comme ne faisant pas obs-

tacle à ce que le testament dont il s'agit conservât le caractère 

d'authenticité, et dès lors fût valable sous ce rapport; , 

» llejctte , etc. » 

(M. de Broë , rapporteur. — Me Desclaux , avocat.) 

COUR ROYALE DE PARIS. ( 2e chambre. ) 

(Présidence de M. Tripier.) 

Audience du 1** décembre. 

Une lettre de change causée YALRUE E NTRE NOUS exprime-

t-elle suffisamment ta nature de la valeur fournie ? 

(Ré*, nég.) 

West-e'lc qu'une simple promesse. , et néanmoins le 

Tribunal de commerce est-il compétent pour en pro-

noncer la condamnation , si le déclinatoire n'est pas 

proposé , ou si d'ailleurs figurent au titre des signa-

tures de négocians , sauf à ne pas prononcer la con-

trainte par corps contre le tireur , s'il n'est pas com-

merçant ? (liés, aff.) 

Une traite de 5, 000 fr, tirée par le sieur Baudouin à 

Tordre du sieur Booth et compagnie de Londres , était 

parvenue , par la voie de l'endossement, entre les mains 

du sieur Pronier , notaire à Lillcrs, département du 

Pas-de Ca'ais, qui avait obtenu contre Rousseau, son en-

dosseur, et Baudouin, tireur , jugement de condamna 

tion au Tribunal de commerce de la Seine, avec con-

trainte par corps. 

Le sieur Baudouin seul avait interjeté appel de ce ju 

gement , et soutenait , par l'organe de Mc Jolivet, avo-

cat et membre de la Chambre des députés, i°que te 

titre dont il s'agissait n'étant -causé que valeur entre 

nous , n'exprimait pas suffisamment la nature de la va-

leur fournie ; que dès lors il n'était point une lettre de 

change, mais une simple promesse, hors de la compé-

tence du Tribunal de commerce; 

2° Que, dans tous les cas, l'endossement qui en avait 

été fait à Pronier ne constituait dans les mains de celui 

ci qu'une simple procuration, et que Baudouin pouvait 

lui opposer toutes les exceptions qu'il serait en droit de 

faire valoir contre Booth et C 

Et, en fait, il soutenait que Baudouin n'avait pas reçu 

Audience du 27 décembre. 

(Présidence de M. Yinccns-Saiul-Laurent.) 

La représentation, du titre de créance est-elle indispensable 

pour le renouvellement d'une inscription hypothécaire ? 

(Won.) 

Le conservateur des hypothèques doit-il inscrire le renou-

vellement sur la simple représentation des bordereaux ? 

(Oui.) 

Un jugement du Tribunal de Tonnerre avait lésolu ces 

questions dans ce sens , par les motifs suîvaus : Considérant 

qu'une l'ois les inscriptions opérées régulièrement , leur effet 

ne cesse qu'autant qu'elles n'ont pas été renouvelées dans les 

dix ans de leur date ; que la formalité' de la représentation 

du tîtr* de la créance est d'une telle nature , qu'une fois rem-

plie dans une inscription première, elle ne pourraitêtre néces-

saire pour le renouvellement de cette inscription , qu'autant 

que l'art. ai54 du Code civil l'aurait expressément ordonné ; 

que cet article qui n'exige point que ce renouvellement soit 

accompagné de la répéliou de toutes les énonciations exigées 

pour la validité de l'inscription primitive , ne la prescrit uul-

lemcut ; qu'il eût été d'autant plus inutile de l'exiger que ces 

éuouciations sont déjà consignées sur le registre public du 

conservateur, et qu'il est toujours indispensable de recourir à 
l'inscription qui est renouvelée. 

M. Boulay , conservateur des hypothèques de Ton-

nerre , avait cru devoir interjeter appel de ce jugement. 

Il se fondait sur ce que l'article 21 54 du Code civil ne 

s'expliquant pas sur les formalités à remplir pour le re-

nouvellement des inscriptions , il était indispensable de 

se conformer à celles prescrites pour la régularité des ins-

criptions primitives. 

Il déclarait, au surplus , qu'il n avait interjeté app l 

que pour avoir , à l'avenir , une règle de conduite qui 

lui serait d'autant plus respectable , qu'elle émanerait de 

la sagesse des magistrats supérieurs. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Aylies, sub-

stitut de M. le procuieur-général , adoptant les motifs des pre-

miers juges, confirme. 
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TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS. 

(Présidence de M. Chatelet.) 

Audience du 3o décembre. 

Les effets de commerce peuevnt-ils être escomptés li un 

taux supérieur a l'intérêt légal? (Rés. aff.) 

Dans l'intervalle écoulé de 1822 à i83o , M. Lesage , fabri-

cant de papier» peints à la Barrière du Trône , escompta chez 

M. Tourneur, riche capitaliste de la rue du Temple, une quan-

tité considérable de lettres de change et billets à ordre. Tant 

que le banquier consentit à échanger sesicusconlre les valeurs 

de l'industriel, la meilleure intelligence régna entre les par-

tics. M. Lesage approuva constamment , sans faire la moindre 

la valeur de la traite dont il s'agissait : qu'elle n'était que I objection , tous les arrêtés de compte que lui présenta chaque 
I année M. 1 ourneur. Mais , lorsqu après la révolution de 
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le résultat de la fraude et d'un abus de confiance prati 

qué envers lui. 

M e Thévcniu fils, avocat de Pronier, prétendait que 

la valeur était suffisamment exprimée par ces mots vu-

leur entre nous, l'art. 1 o du Code de commerce per-

mettant l'expression de cette valeur en espèces , en mai-' 

chundises, eu compte, ou DE TOUTE AUTRE MANIÈRE , c'est-

à-dire d'une manière quelconque, pourvu qu'elle fût 

conçue dans des termes compréhensibles pour tous; que 

ces mots valeur entre nous s'entendaient à merveille, et 

équipollaient évidemment à valeur en compte ou couve 

nue, ce qui suffisait assurément pour inspirer toute con 

fiance aux tiers sur la sincérité du titre. 

Il prouvait, au surplus, qu'en fait le sieur Pronier 

n'avait pris cette traite qu'après des informations préa-

lables sur le tireur et l'accepteur, qui toutes avaient été 

de nature à lui faire croire que ce titre était sérieux et 

sincère. 

la Cour, en ce qui touche l'incompétence : 

Considérant que le titre dont il s'agit n'exprimant pas la na-

ture de la valeur l'uu'uie, ne peut être considéré connue lettre 

de change et n'est qu'une simple promesse ; niais considérant 

l 'aux termes de l'art. 636' du Code de commerce le renvoi 

lie doit être ordonné par le Tribunal que s'il eu est requis , et 

iru'eu fait le renvoi n'a point été demandé ; considérant , d' 

leurs, que le Tribunal aurait été compétent d'après l'art. 637 

du inèine Code, te litre étant revêtu de signatures de comnicr-

Eu ce qui touche le fond : considérant, que Baudouin ne jus 

tifie pas la fraude par lui alléguée, el qu'il ne prou\e pas que 

la valeur ne lui ait pas été fournie ; considérant , que Baudouin 
n'est pas négociant et ne peut être soumis à la contrainte par 

corps pour le titre dont il s'ug.t ; 
Décharge Baudouin «le la cuntrainte par corps, le jugement 

au résidu soi lissant effet. 

juillet, la caisse de l'escompteur se trouva fermée, probable-

ment par suite de cette crainte contagieuse , qui ajeiéetjette 

encore une si funeste perturbation dans le commerce fian-

çai;, le fabricant employa ses loisirs à faire de profonds calculs 

pour se rendre raison du taux auquel la négociation de son 

papier avait eu lieu jusqu'alors. Il découvrit que le capitaliste 

avait perçu I,QOO fr. en sus de l'intérêt de 6 paur cent par an , 

fixé eu nutièru commerciale par la loi du 'i septembre 1807. 

Aussi, lorsque M. Tourneur vint réclamer 1460 fr. 20 c. 

pour solde définitif des opérations d'escompte , M. Lesage 

soutint-il que , loin d'être débiteur, il était , au contraire , 

créancier d'une somme de 5oo fr. De là , assignation devant le 

Tribunal de commerce. 

M° Girard a prétendu qu'il fallait procéder à la révi-

sion générale des comptes jusqu'à 1822 , et défalquer de 

ces comptes tous les intérêts usuraires perçus sous les li-

tres de espèces précédemment, frais d'acceptation , et 

d'autres noms pius ou moins étranges. 

Me Venant a répondu que M. Lesage ne pouvait plus 

reve ir sur le passé , puisque , par des ratifications gé-

minées, il avait donné l'adhésion la plus explicite aux. 

arrêtés fournis annuellement par M. Tourneur ; qu'au 

surplus les droits touchés pour des opérations d'escompte 

ne pouvaient jamais être usuraires , parce qu'outre 

l'intérêt légal , le banquier pouvait prendre une com-

mission fixée de gré à gré avec le client, pour s'indem-

niser des soins et démarches auxquels pouvait donner 

lieu le recouvrement des valeurs escomptées , et pour se 

couvrir des risques de l'escompte. 

Le Tribunal : 

Alte idu que les < p ■rations, qui ont eu lieu entre les sieurs 

Tourneur et Lesage, ont été successivement reconnues par des 

arrêtés de compte et notamment par une lettre du 28 février 

1 83 1 , d'après laqi el e le sieur Lesage se icconuaît débiteur 

d'un solde de i /|6'o fr. 20 c; 



Attendu d'ailleurs que , dans la cause, il ne s'agit pas de sim- 1 
pies prêts d'argent , mais d'opérations de change et d'es- j 
compte ; 

Attendu enfin, que les réclamations élevées par Lesage ne 
sont pas justifiées ; 

Par ces motifs, condamne par corps Lesage au paiement 

de la somme réclamée et aux dépeus. 

JUSTICE CIIÏMINELLE-

TRIBUINAL CORRECTIONNEL DE FONTENAY. 
(Vendée.) 

(Correspondance particulière.) 

VENTES A L'£NCAN. COUPS ET BLESSURES. 

REBELLION. 

Les ventes publiques a l'encan, de marchandises neuves 

faisant partie d'un fonds de commerce, sont-elles per-

mises? (Nonrés.) 

qui leur sont 
d une manière toute particulicra. » ^fiées 

Apres ces considérations, il a déclaré se dé ' 

plainte formée contre neuf des prévenus ,
 et

 sistrr
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Guillou et Gobcrt, et huit contre Picard.
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Les marchands sédentaires sont-ils autorisés à s'opposer 

à de semblables ventes que voudrait faire dans la ville 

qu'Us habitent, un marchand colporteur? (Non.) 

Ces questions ont été agitées à l'audience du 22 dé-

cembre, et voici les faits qui y ont donné lieu : 

M. Michel Lévy, marchand colporteur, demeurant à 

Paris, rue Ncuve-Saint-Martin , n° 10, est arrivé à Fon-

tenay, dans l'intention d'y vendre , par le ministère du 

commissaire-priseur, les marchandises dont il était por-

teur. Il demanda à cet effet , et obtint de M. Chabot , 

adjoint faisant en l'absence du maire, la location d'une 

salle qui sert ordinairement de salle de spectacle. Le ma-

gistrat dont les intentions pures et délicates lui font tou-

jours un devoir de n'appré ier les droits et les préten-

tions de chacun que d'après les termes rigoureux de la 

loi , et en soumettant constamment sa conduite aux for-

mes légales, n'hésita pas à accorder l'usage de cette salle 

peudant cinq jours à M. Lévy, moyennant une indem-

nité qui devait tourner au profit de la ville. 

Le marchand colporteur établit là son magasin , et 

bientôt l'on entend dire , dans toute la ville , que des 

marchandises de première qualité sont données à moitié 

de leur prix réel ; il est constant même que plusieurs 

amateurs ont bénéficié [de la générosité de l'adroit 

marchand qui , plus d'une fois, a réduit l'enchère qui 

était bien volontairement et bien loyalement portée, en 

représentant que sa marchandise serait trop chèrement 

payée au prix offert. 

ïl était difficile de résister à tant de prestiges ; aussi 

le concours a-t-il été nombreux et la vente fort considé-

rable. 

Quelques marchands de la ville ont murmuré , les 

plus sages d'entr'eux et les plus réfléchis se sont rappro-

chés de M. Chabot qui les a invités à le suivre pour con-

sulter ensemble les archives de la mairie , afin d'y voir si 

quelques lois condamnaient de semblables ventes ; tout 

examen fait on s'est retiré persuadé qu'elles étaient 

légales 

Cependant M. Chabot , informé que le mécontentement 

augmente au lieu de diminuer, fait venir près de lui 

M. Lévy, et lui représente que quelque disposé qu'il soit 

à le faire jouir de toute la liberté à laquelle il a droit , et 

à lui accorder toute la protection qui lui est due, il ne 

peut s'empêcher de lui représenter les plaintes auxquelles 

sa vente donne lieu, et il le prie de cesser cette vente le 

lendemain quinze, et de consacrer le surlendemain à ses 
recettes. 

Cette proposition fut aussitôt acceptée; mais il paraît 

que le i5 , au soir, plusieurs marchands de la ville réu-

nis au café y discutaient leurs droits avec assez peu de 

calme. Le lendemain ils se trouvèrent encore au même 

( 238 ) 

Jamais la salle d'audience n'avait été autant encoin- toute voix indiscrète qui avait pu crier .• p
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M. Bertrand , maréchal-dcs-logis , rend compte des répréhensibles, a dit ce magistrat, puisque IM*
 m

°"'tis 

faits delà cause dans les termes suivans i mes remplissent là des fonctions qui l
cur Rn

„, Gaïdar. 

» La scène a été violente dans le principe; mais il est diffi-

cile de rien préciser dans une scène aussi tumultueuse. Enfin, 

je vais faire ensorte de rendre compte de ce qui s'est passé: 

j'examinais du drap, lorsque vingt personnes au moins entrè-

rent avec tumulte, je me retournai, et représentai à ces mes-

sieurs tout ce qu'une pareille conduiteavait d'illégal; plusieurs 

furent dociles à ma -voix, et je n'ai qu'à applaudir à leur ma-

nière d'agir; mais d'antres étaient plus animés , ils montèrent 

sur le théâtre oii étaient les marchands étrangers et leurs mar-

chandises ; ils en furent culbutés , reçurent et donnèrent des 

coups de poing. Le commis Berthe se saisit de deux pistolets , 

les en menaça ; je lui ôtai ses pistolets. Je vis un gendarme 

qui était entouré de plusieurs de ces messieurs, je m'aperçus 

qu'on lirait le sabre de ce gendarme , je leur dis : « Est-ce que 

vous ne méconnaissez pas, mes nmisi'... Rendez-lui son sa-

bre. » Je crus que le gendarme avait voulu tirer son sabre, je 

lui en fis reproche , et Gobcrt me dit ; « Non , ce n'est pas 
lui , c'est moi qui le lui ai enlevé. » 

M. le procureur du Roi : Qui est celui qui a dit le premier 

Point de gendarmes, sortez les gendarmes ! 

M. le président : Cette question est-elle relative à l'un des 
prévenus? 

M. le procureur du lloi : Oui. 

Le témoin : Je ne le sais pas. 

IH. le procureur du Roi : Avant 

Le Tribunal, après plus d'une heure de déiib' 

a condamné seulement les prévenus Carrv et r °-'n
tl0n

. 

16 fr. d'amende et aux frais. *
 Uuill

°u i, 

GARDE NATIONALE DE PARIS. 

ONSEIL DE DISCIPLINE DU 2° BATAILLON DE LA 10
e 

(Présidence de M. Fayard, chef de bataillon. 

Conseil de famille des sapeurs. 

LEGION 

Annulation i 
radiation. — Révélations étranges. 

La Gazette des Tribunaux a fait connaître la 8
:
n 

lière décision d'un prétendu Conseil de famille qui ^ 

vertu d'un règlement illégal signé des membresi de ? 

que ce cri fût prononcé I compaguie de sapeurs de la i o
e
légion , avait rayé q

ua
t
t
! 

par l'un des prévenus, une autre personne ne l'avait-elle pas I gardes nationaux de cette compagnie. 
prononcé ? 

Le témoin : M. Lavoute, 

M. le président: Cette question est indirecte, elle ne sera 
pas faite. 

M. le procureur du roi : Dites-nous qui a cassé une chaise 

en entrant, et la rampe du petit escalier par lequel on monte 
sur le théâtre. 

Le témoin : Je ne le sais pas; tous étaieut fort exaltés , niais 

bientôt ils ont reconnu toute l'inconvenance de leur conduite 

et se sont ensuite comportés de manière à me faire plaisir 

Carry qui, dans le principe, paraissait un des plus exaltés, 

s'est adressé à moi et m'a piié défaire le tour de la salle en 

prenant à droite, tandis qu'il allait prendre h gauche pour ré 
tablir l'ordre 

M. Parenteau la Voûte, commandant de la garde 

nationale , dépose ainsi 

Le troisième jour de la ventodes étrangers, j'étaisau café, 

je m'aperçus qu'il y avait rumeur, mécontentement de la part 

des marchands de la ville , ils disaient que les marchands 

avaient vendu pendant trois jours et qu'ds allaient se plaindre 

à l'autorité, et que si on ne leur rendait pas justice , ils feraien! 

leurs efforts pour faire cesser cette vente. Je crus devoir aver-

tir M. Chabot, adjoint, de ce qui se passait; il nie dit qu'il avait 

loué la salle pour cinq jours, mais qu'il allait prier M. Lévy de 

cesser plus tôt. Le lendemain i5 je rencontrai MM. Alix et Mas-

son , tous les deux marchands, qui me dirent : « Nous allons 

faire une supplication à l'adjoint. » Il paraît qu'ils allèrent en-

semble à la mairie. Le 16 je fus au café, le mécontentement me 

parut à son comble, quelques-uns sortirent , je courus après 

eux et les prévins que j'allais trouver l'adjoint , ce que je fis. 

j 8 rendis compte à ce magistrat des dispositions dans lesquelles 

j'avais laissé les marchands qui étaient sortis du café. Ce ma-

gistrat me dit qu'il avait scrupuleusement examiné avec MM. 

Alix et Masson toutes les 1< is à cet égard, et qu'ils e'taient tous 

les trois restés bien convaincus qu'il n'y avait pas moyen de 

s'opposer à de pareilles ventes. Mais, lui répliquai-je, lorsqu'il 

est aussi important pour les marchands de la ville, pour nos 

concitoyens, que de pareilles ventes n'aient pas lieu , il me 

semble que l'autorité doit avoir moyen de s'y opposer. M. 

Chabot persista dans ce qu'il m'avait dit , et ajouta que 

force devait restera la loi. Il me pria d'aller à la salle pour y 

maintenir l'ordre, et me dit qu'il allait me suivre. » A mon ar-

rivé à la salle, j'entendis dire : « On désarme un gendarme , 

c'est Gobcrt qui veut le désarmer. » j'allai me placer entre le 

gendarme et le marchand , je les séparai , le gendarme rencon-
tra du pied des marchandises sur lesquelles il tomba. 

» Dans ce tumutte , plusieurs voix s'écrièrent qu'on s'en 

rapportait à moi. Je dis alors au marchand Lévy de cesser sa 

vente. Il me le promit; me demanda une garde , que je com-

café, et c'est de là qu'ils partirent pour se rendre à la posai de ceux là même qui avaient causé le trouble. Je pensais 
• ,

 1
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 . i-l que ceux qui portaient! liabitou se trouvaient msentsces mots: salle, où ils arrivèrent tumultueusement après une dis-

cussion assez bruyante dans laquelle quelques coups de 

poings furent échangés entre les commis de M. Lévy et 

les marchands de la ville. M. Lavoute , commandant de 

la garde nationale , qui les avait suivis de près dans leurs ■ 

démarches, parvint à rétablir le calme, les marchands 

lui promirent de faire ce qu'il ordonnerait, et M, Lévy 

lui promit de son côté de ne s'occuper que de ses recou-

vrernens, en cessant même de vendre à l'amiable ainsi 

qu'il le faisait cejour là-, lorsque quelqu'un se présentait. 

Un poste, composé des marchands qui avaient occa-

sionné ce trouble, fut placé par le commandant à la 

porte de la salle, pour faire respecter cette espèce de 

traité. M. Chabot arriva presque aussitôt ; l'accueil 

qu'on lui fit ne fut peut être pas très convenant ; ces ci-

toyens, tous rcconimandables , ennemis de l'arbitraire , 

et jusqu'alors toujours dociles à la voix de leurs admi-

nistrateurs, étaieut, dans ce moment, peu disposés à 

entendre le blâme que méritait leur conduite. 

Enfin le maréchal-des-logis de la gendarmerie, qui 

avait été présent à toute cette séance, en rédigea procès-

verbal, par lequel il constata que des violences graves 

avaient été commises; que le sieur Li.do.r Berthe, com-

mis de M. Lévy, s'était armé de pistolets pour repous 

ser l'agression , et avait été désarmé par lui; que les gen-

darmes eux-mêmes avaient été, l'un pris au collet, et 

l'autre sur le point d'être désarmé. 

Treize prévenus ont été signalés : MM. Plisson , mar-

chand de nouveautés : Parion, marchand de draps ; Pou 

, fin, ex-marchand de draps; Joubeit; Garry, orfèvre 

Gobcrt , chapelier; Lcgr .nd, marchand de papiers et 

relieur , Àlairc , horloger; Guillou , marchand de nou-

veautés!; Richard; Mardlot; Frédéric et Picard , vitrier. 

Ces treize individus ont été traduits en police correc 

tioimcllc comme prévenus d'avoir portédes coups et fait 

des blrssjig^s , et en outre pour rébellion à la gendarme 

ontjété assignés à l'appui de cette ac 
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que ceux qui portaient 1 habit ou se trouvaient inscrits ces mots 

Liberté , ordre public , sauraient comprendre leur mission 

Je tais qu'on a calomnié leurs instentions ; on a répandu dans 

la ville des bruits tendant à faire croire qu'ils pourraient se 

porter à quelques excès ; mais je réponds d'eux tous; s'ils se 

sont égarés, qu'ils soient punis ; mais légèrement. En cas de 

condamnation, aucun d'eux ne bougera , j'en suis sûr. « 

A l'instant même des bravos partent du banc où sont 

placés les prévenus , et sont répétés dans une grande 
partie de la salle. 

Les témoins et les prévenus entendus MM. Raison et 

Rivasseau, avocats, ont pris la parole et ont cherché à 

prouver que de semblables ventes ne sont pas permises; 

ils ont invoqué à l'appui de ce système plusieurs auto-

rités, et notamment un arrêt de cassation qui a cassé un 

arrêt de la Cour royale rendu en faveur du même mar-

chand Lévy. Partant de ce principe, ils ont soutenu que 

les marchands de la ville avaient eu le droit d'aller en 

plus ou moins grand nombre faire une sommation au 

marchand Lévy de cesser sa vente et de partir de F011-
tenay ; que si Guillou , qui était monté le premier sur le 

théâtre, avait été renversé , lui et ses camarades avaient 

eu le droit de riposter; qu'il était d'ailleurs constant par 

la déclaration même des gendarmes, qu'il n'y avait pas 

eu rébellion envers eux. 

M. Druet, procureur du Roi , s'est d'abord attaché à 

démontrer que peu importait que de semblables ventes 

fussent ou non permises; que , quelque fût l'état de no-

tre législation à cet égard , les marchands sédentaires ne 

devaient jamais perdre de vue qu'ils ne pouvaient pas 

se faire justice à eux-mêmes. Ce magistrat a ensuite dé-

claré qu'il s'abstiendrait toujours de défendre ou de per-

mettre, de sou autorité privée, ces sortes de ventes ; il 

a surtout insisté pour que les marchands sédentaires 

n'oubliassent pus que s'ils croyaient avoir droit de se 

plaindre du préjudice que leur causent ces ventes, c'est 

à la Chambre des députés qu'ils devaient constitutionnel 
lement s'adresser. 

. Abordant ensuite les faits de la prévention , il a blâmé 

Les sapeurs rayés ont porté plainte pour le fait d 

cette radiation , contre le sieur Vivier, sergent-maio/ 

président de la commission qui les avait jugés. ' 

Sur cette plainte un jugement par défaut avait été 

rendu contre MM. Blot , Lair , Lefèvre cl Leturc pl
a
j. 

gnans. Ce jugement , en renvoyant le sieur Vivier delà 

plainte contre lui forn>ôe , les avait condamnés , savoir ■ 

les sieurs Blot , Lair et Leturc , en confirmant la déci-

sion qui les rayait de la compagnie ; les sieurs Blot et 

Lefèvre en vingt-quatre heures d'emprisonnement, pour 

insubordination. 

Les plaignans ayant formé opposition au jugement par 

défaut , une audience extraordinaire a été fixée pour cette 
cause. 

A sept heures le Conseil entre en séance. La salle de 

ses audiences est remplie d'un grand nombre de gardes 

nationaux en uniforme. 

Les fonctions de rapporteur sont remplies par M. de 

Jussieu , secrétaire-général de la préfecture de la Seine. 

M. Appert tiant la plume comme secrétaire. 

M" Charles Ledru, avocat de MM. Blot, Leturc, 

Lair et Lefèvre , est au barreau. 

M. le président invite M. Appert à donner lecture de 

la plainte , qui est ainsi conçue : 

<( Monsieur le colonel , 

D Tous les Français faisant partie de la garde nationale ont 

droit à des égards de la part même de leurs chefs qui ne sont 
que leurs égaux. 

» M. Vivier, sergent-major de la compagnie de sapeurs de 
la 10
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 légion, a oublié qu'il commande à des citoyens qui ne 

veulent ni ne doivent souffrir les insultes, et qui, ayant été 

gravement offensés par lui, vous prient, M. le colonel, de 

recevoir leur plainte et d'y donner suite. 

« L'art. 87 , § 3 de la loi du 22 mars, réprime tout propos 

outrageant ei tout abus d'autorité envers un subordonné. 

» Au mépris de cet article, chacun des soussignés peut se 

plaindre d'avoir subi plusieurs insultes de la part de M. Vi-

vier; tous dénoncent le plus grave des abui d'autorité que 

puisse commettre un chef, celui de les avoir rayés , sans juge-

ment légal , de la milice citoyenne. Celte radiation , qui est un 

déshonneur et. une sorte d'infamie , leur a été infligée par une 

prétendue décision d'un prétendu Conseil de discipline que I» 

loi ne reconnaît pas et dont M. Vivier se déclare le président. 

» Cependant l'ordonnance du 3i juillet i83i place les com-

pagnies de sapeurs sous la juridiction des Conseils de disci-
pline ordinaires. 

« Nous insistons contre M. Vivier personnellement sur ce 

chef principal ; quant aux signataires de la décision qui nous 

a été signifiée , LOUS n'insistons pas contre eux. 

» Nous ajouterons que M. Vivier a outragé à plusieurs re-

prises M. Blot, ainsi qu'il en sera justifié. 

«Qu'à l'égard de M. Lair, dont la femme était en couches, e^ 

qui s'excusait pour cette raison d'une absence forcée, ■ 

permis des paroles sales et ordurières. • J ; ■-
» Que M. Lefèvre a été publiquement traité par lui de 

su, bancale, etc., un jour, il est vrai, où M. \ivier, en S 

d'ivresse , faisait le mouliuct avec son sabre, et gesticula-

point de venir atteindre avec son arme le manche de la w>r 

de M. Lefèvre. Les mots de canaille et autres pareils ont 

aussi employés contre le même M. Lefèvre. J 1 <r rit 
»Ces faits, et surtout l'abus d'autorité qui raye de l"S" 

nationale quatre citoyens qui n'ont rien fait pour su ^ 

pareil affront, motiveront fans doute, M. le colon j 

promptes poursuites contre le sieur Vivier. , ^
mes

i 
»La garde nationale et ceux qui la composent ne rec: . 

pas de privilège; mais en France la justice est un '
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sera moins que jamais méconnu sous le règne de n 

citoyen. » , ^ 
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M. le président : Les plaignans ont. ils quelq"^ 
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_.ir que M. Vivier lui en veut à cause de 1 <W
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qu'il a trouvée en lui à plusieurs de ses pr J ^
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la critique qu'il s'est permise à l'occasion a 

« Nous avions , dit le plaignant, acconipag» ^i»! 

un de nos camarades jusqu' au cimetière. *f ^iccC 

de cette triste cérémonie, M. Vivier nous » 
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M" Lcdru soutient que M. Vivier est coupable d'abus d'au-
torité , pour avoir rédigé le règlement particulier contraire à 
la loi , puisqu'il établit d'autres peines que celle que la loi in-
flige , et une juridiction qui se reconnaîi plus puissante que les 
conseils de discipline. Ce règlement a été signé plus tard par 
tous les membres de la compagnie , mais individuellement. 
D'ailleurs, si M. Vivier s'était servi de son ascendant pour 
obtenir des signatures irréfléchies, ce n'en est pas moins un 
abus des plus graves qu'il faut détruire. 
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^^t^probation du colonel, était maintenue. 
. avecappiu" ti „„» M. \ V l'air' s'avance ensuite. Il expose que M. Vivier 

• , nermis des propos peu décens sur sa femme. Il au-

rail dit : 
1 paraît, Monsieur, que votre femme fait 

ue5
 enfaus tous les mois; car,^^^^^f 

ticle du règlement prévoit la radiation pour refus de payer 
l'amende; mais si le sergent-major réclame des amendes qui 
ne sont pas dues, comme dans l'espèce, il faudrait d'abord 
Juger cette question. Au lieu de s'y arrêter, on passe outre à 
la radiation. Voilà donc un tribunal où l'accusation est dispen-
sée de preuves. 

Où se tient cet aréopage? Est-ce dans la maison commune? 
Non, mais dans le cabinet de M. le sergent-major. La publicité 
y pénètre-t-el!e? Non , le jugement est rendu à huis-clos. Qui 
remplit les fonctions de rapporteur? Personne. Quelle loi visc-
t-on dans l'arrêt de condamnation? Aucune. Enfin les préve-
nus ont-ils été assignés à comparaître? Non : un seul, M. Blot, 
a demandé à s'expliquer devant ce Conseil : les trois autres , 
absens et non cites, sont condamnés contraclicloirement. 

Voilà, dit Me Ledru, à quels chefs-d'œuvre judi-
ciaires on arrive quand on s'écarte de la loi. Ainsi, des 
citoyens honorables sont frappés d'une condamnation 
flétrissante, puisqu'elle leur enjoint de se dépouiller de 

ivre, c'est une calomnie : je veux l'exactitude au service , 
ces Messieurs s'y refusent : voilà toute ma faute. » 

M" Ch. Ledru : Si je prends de nouveau la parole, 
c'est uniquement pour déclarer que par amour de la 
paix et de l'union , dont M le rapporteur a formé le 
vœu en termes si nobles et si sages , j'accepte l'espèce 
de transaction qu'il a proposée. Je n'ai pas besoin de 
consulter mes clicns pour être sûr que je suis organe fi-
dèle de leurs sentirnens.Vous ratifierez, Messieurs, cette 
paix dont nous acceptons l'offre, sans préjudice toutefois 
de nos réserves contre la théorie de l'utilité des règle-
mens de famille. • 

■ Le Conseil, adoptant les conclusions de M. le rap-
porteur, a maintenu les quatre sapeurs sur les contrôles 
de la compagnie , et a renvoyé le sieur Vivier de la 
plainte. 

Pendant que cette décision était accueillie avec satis-
faction par le nombreux auditoire , nous entendons M. 
Vivier dire : Plus de règleniens , plus de compagnie de 
sapeurs. A quoi M. Blot a répondu : Plus d'arbitraire , 
reste la loi qui sera exécutée ! 

liez, 
parce qu 
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l'uniforme national ; ils sont dégradés en quelque sorte 
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> et ils ne jouissent pas des pri-

' ' t'X cuit en couches. - C'est bon , je vous pièges , ils sont dépossèdes des droits qu, ne manquent 
I devant la justice ni aux escrocs m aux assassins. Pas de 

défense, pas de publicité, que dis-je? pas d'assignation 
à comparaître. .. Il n'y a dans toute cette procédure que 
deux mots: accusation... condamnation! Est-ce là, 
Messieurs, la récompense du zèle de la garde nationale? 
Est ce là ce qu'on vous promet en échange de vos fati-
gues, de vos sacrifices? Car, ne l'oublions pas, l'arbi-
traire qui frappe aujourd'hui mes cliens nous frappera 

/,.<■ A'unp année. 11 a aussi ete rave sans eue uuucic i , ,7■ , rr j ■> «j-^ 

îftnïJaflfTribunal dont M. Vivier s'était cous- I ***** a n0„tre. tou^ ct ? '! s »ffit d être le Plus auda-

' Cuir déclare que M. Vivier l'a rayé de la compa 
mie', sans même l'appeler devant le prétendu conseil de 
t mi le pour y exposer les motifs du relus qu il a fait de 

p»v cr les amendes 
M. Leturc nie également qu'il dût les amendes que 

M Vivier lui demandait , et qui remonteraient en partie 
à dus d'une année. Il a aussi été rayé sans être appelé 
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tinté président. 
M. Lefèvre fait une déclaration analogue a celle des 

premier plaignans. 11 ajoute que de plus il a été insulté 
plusieurs fois dans les rangs par M. Vivier , qui se serait 
même permis de le prendre au collet en lui disant : 
«Qui m'a f. un homme tout de travers comme 
» vous! » 

Un autre jour, M. Vivier, en état d'ivresse, se serait 
emporté avec fureur contre le plaignant. Cette scène scan-
daleuse aurait eu lieu en présence de toute la compagnie. 
M. Lefèvre rapporte que le sergent-major, en faisant le 
moulinet avec son sabre, faillit lui emporter la main 
d'un coup de cette arme. 

M. le président : Les parties ont-elles des témoins à 
faire entendre? 

M' Ch. Ledru : L'indication du jour d'audience ne 
m'ayant été signifiée qu'avant-hier , les huissiers à qui 
j'avais fait remettre une liste n'auront sans doute pas eu 
le temps de donner les citations ; mais nous pouvons 
nous passer de témoins. 

M. de Jussieu : M. Vivier a-t-il des témoins ? 
M. Vivier : Ces messieurs sont là. 
M. le président : Ont-iis été assignés? 
M. Vivier: No:i, Monsieur, je les ai priés de venir. 
Mc Ch. Ledru -. Je désirerais que M. Vivier pût faire 

entendre ses témoins. Si donc il y en a qui n'aient pas 
assiste aux débats , je ne m'opjnose pas à leur audition. 
Mais nous procéderions irrégulièrement , s'il n'v a pas 
eu citations délivrées. 

M. de Jussieu : M. le président pourrait peut-être les 
entendre en vertu de son pouvoir discrétionnai c. 

M
e
 Ledru fait observer que le pouvoir discrétionnaire 

'PPat't'ent aux présidens d'assises seulement. 
M. le président donne alors la parole à M" Ledru pour 

développer la plainte 

« Messieurs, dit l'avocat, la cause que vous avez à 
juger aujourd'hui n'est pas seulement celle de mes 
^Çns : elle nous regard ■ tous. Il s'agit de savoir si ceux 
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és à la droite du conseil , sur des sièges 

cieux pour fouler aux pieds la loi, pour vous renverser 
de vos sièges et s'y asseoir à votre place , bientôt l'exem-
ple donné par M. Vivier trouvera des imitateurs. Le 
scandale et l'arbitraire ne manquent jamais là où l'on est 
sûr de l'impunité. » 

M e Charles Ledru s'attache ensuite à expliquer la 
conduite de M- Vivier, par des causes d'animosité per-
sonnelle et rappelle les faits déjà exposés par les plai-
gnans. En terminant , il s'élève contre ces règlemens 
particuliers qu'on a essayé d'introduire dans plusieurs 
compagnies et dont on voit dans cette affaire un si affl-
geant résultat. « C'est donc, dit-il, les petites intrigues 
et les petites ambitions, qui ont imaginé ces conventions 
toujours inutiles, si on veut se conformer à la loi , qui 
prévoit et réprime les infractions à la discipline, et tou-
jours funestes , si on veut à leur aide faire courber la 
garde nationale sous l'arbitraire et le bon plaisir. » 

M. de Jussieu, rapporteur, a la parole. Il regrette de 
ne pouvoir pas embrasser complètement la théorie émise 
en finissant par Me Ledru sur les règlemens particuliers 
dont conviennent entr'elles les compagnies. Ces règle-
mens peuvent être utiles au service, ce sont des engage-
mens d'honneur. Il ne faut pas tomber dans l'abus en 
les mettant à la place de la loi ; mais sagement exécutés 
ils n'offrent aucun danger. 

J'avoue , dit M. le rapporteur , que cette affaire 
prouve qu'on a fait un mauvais usage d'une chose bonne 
en soi. Il est certain qu'en présence de la loi il n'y avait 
rien de régulier ni d'obligatoire dans la décision prise 
par le conseil de famille. Cependant il ne faudrait pas 
dire avec le défenseur des plaignans que la radiation de 
la compagnie des sapeurs était une note d'infamie et de 
flétrissure. En sortant de cette compagnie ils pouvaient 
entrer dans toute autre; ils se refusaient à certaines obli-
gations convenues entre les sapeurs ; on avait en quel-
que sorte pris acte de ce refus et de leur démission 
décision ne peut être considérée que comme l'expression 
de ce fait. » 

M. le rapporteur est loin de trouver à l'abri de tout 
rejirochc cette décision, surtout en considérant qu'elle 
a été rendue en l'absence de trois personnes dont elle 
prononce la radiation. « Mais si la démarche des plai-
gnans est fondée sous ce point de vue, ajoute-t-il, n'est 
il pas à déplorer que de pareils débats aient lieu dans la 
garde nation de? Ces récrimin itions , ces reproches sont 
d'un fâcheux exemple , il faudrait en effacer l'impres-
sion , car la paix ct l'union , telle est avant tout , la de-
vise de la milice citoyenne. » 

M. le rapporteur conclut à ce que les sapeurs rayés 
soient maintenus sur les contrôles , et à ce que Vivier 
soit renvoyé de la plainte. 

M. Vivier prend à son tour la parole. 11 soutient que 
les plaignans devaient les amendes qu'on leur a deman-
dées et il déclare qu'il n'a aucun motif de haine contre 
eux , q c les allégations contraires seraient démenties 
par la compagnie tout entière. Le prévenu explique les 
différens faits qu'on lui a reprochés. Le dincr chez Des-
noyers n'a eu lieu que sur le désir manifesté par la ma-
jorité des sapeurs ; quant au reste de l'argent , il a servi 
i payer les tambours et autres personnes attachées à la 
compagnie. M. Vivier se défend aussi d'avoir manqué 
à MM. Lefèvre et Lair. Un des propos rapportés n'é-
tait évidemment qu'une plaisanterie; quant aux injures 
à Lefèvre, il les nie d'une manière positive; seulement 
M. Lefèvre lui avant parlé un peu lestement, il lui a 
répondu de même. 

M. Vivier explique ensuite la décision du Conseil, 
comme faite en vertu d'un règlement signé par tous les 
membres. M. Blot et les autres ont su ce qu'ils faisaient 
en s'y soumettant. «J'ai toujours agi comme un homme 
d'honneur, dit M. Vivier, el je ne crains pas qu'on exa-
mine ma conduite. On a prétendu que j'étais souvent 

DEPARTEMENS. 

— On nous écrit de Locminé, 27 décembre : 
Vendredi, 16 décembre , sur les deux heures du ma-

tin , six hommes armés se sont présentés chez le nommé 
Allain Sêveno, au village du Crano, commune de Mo-
réac , ils ont arraché du lit et traîné dans une lande voi-
sine ia femme de Séveno, l'ont accablée de coups, pen-
dant que l'un d'eux veillait sur le mari. Après avoir hor-
riblement mutilé cette malheureuse femme, ils lui ont 
dit: va maintenant conter ton aventure à tes culottes 
rouges. 

Le lundi suivant, vers les 4 heures et demie du soir , 
une bande de trente à quarante hommes armés, sont 
entrés dans le village de Crano; plusieurs d'entre eux 
ont pénétré dans la maison du sieur Le Bigot; d'autres 
ont été postés aux portes de différentes maisons du vil-
lage pour empêcher les habitans de sortir et pour com-
mettre leurs crimes avec plus de sécurité. Ces mesures 
prises, ils ont attendu l'arrivée de Le Bigot, qui était 
venu à Locminé prévenir la justice des mauvais traitc-
mens exercés sur la femme Séveno. 

Lorsque Le Bigot est rentré chez lui, un homme armé 
d'un fusil double et de deux pistolets, et qui paraissait 
être le chef de la bande, le saisit en lui disant qu'il 
l'attendait depuis long-temps. Alors trois ou quatre se 
sont jetés sur lui , lui ont fait à la tète plusieurs blessures 
graves et l'ont meurtri de coups de bâtons et de crosses 
de fusil ; le pauvre malheureux n 'a dû sa vie qu'à un 
nommé Pierre Le Gai , faisant partie de la bande , qui a 
intercédé pour lui. 

Louis Le Corre et Guillemette Lamour , ses domesti-
ques, n'ont pas été épargnés. Le premier a reçu sur la 
figure des coups qui lui feront probablement perdre l'œil 
droit; la seconde, petite fille de treize à quatorze ans , 
épouvantée d'une pareille barbarie, a voulu crier au se-
cours , aussitôt ces bandits l'ont prise et lui ont tordu le 
cou; ensuite ils ont emporté la montre de Le Bigot et 
une somme en argent qu'ils ont trouvée dans une ar-
moire. 

On ignore les auteurs du crime commis chez Le Bi-
got. Parmi ceux qui ont été chez Séveno , on a reconnu 
François Le Barbier , déserteur , et Joachim Le Gai , 
réfractaire de Moréac. 

— Il Auxiliaire breton contient des explications curieu-
ses sur une prétendue orpheline vendéenne, sourde et 
muette, qui, munie de lettres de recommandation de 
bons légitimistes , d'articles touchans sur son sort de la 
Gazette de Bretagne et de la Quotidienne , s'en allait 
quêtant dans les différentes villes de la Bretagne. Tom-
bée dangereusement malade à l'hospice de Loricnt, 
Vorpheline vendéenne a été reconnue pour la sœur Emi-
lie , qui deux fois a été chassée d'une communauté d'An-
gers, à cause de ses mauvaises mœurs. 

Le commissaire de police, informé de ce curieux in-
cident , s'est aussitôt transporté auprès d'elle, et elle 
lui a parlé pendant plus d'une heure. Le juge d'instruc-
tion a été moins heureux j elle a voulu conserver avec 
lui son rôle de muette. 

Au reste, elle paraît être dans un état extraordinaire-
elle ne parle que de gendarmes et de guillotine, et sa 
conscience semble troublée par les remords de quelque 
crime. 

L'instruction, qui se continue, nous en apprendra 
sans doute plus long sur le compte de Y orpheline ven~ 
déenne. 

Quelques pièces saisies sur elle, ses voyages fréquens 
et mystérieux dans les diverses parties de la Bretagne , 
ses relations exclusives avec les carlistes influens, et 
surtout un itinéraire trouvé parmi ses papiers, qui 
lui trace sa route de Guingamp à Ploërmel , et se ter-
mine par ces mots : de Ploërmel à (un général peint 
à l'encre et qui paraît être le général Laboissière) ; tou-
tes ces circonstances peuvent faire conjecturer que la 
prétendue sourde et muette pourrait bien n'être qu'un 
agent féminin des intrigues carlistes qui se trament en 
Bretagne. 

PARIS, 4 JANVIER. 

— La police a décerné ce matin quarante mandats de 
perquisition à domicile , chez différons individus préve-
nus de conspiration carliste : dix d'entre eux ont été ar-
rêtés. On a trouvé chez eux plusieurs écrits ct procla-



mations en faveur de Henri V , ainsi que plusieurs lettres 

signées par le fameux bandagiste Yalerius. 

On parle aussi d'une perquisition faite chez un habi-

tant de la place Biuveau , et de la saisie d'une nom-

breuse correspondance rière de Fontainebleau. Le Tribunal a condamné par dé- j
 3 8oo f| 
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— La Cour d'assises ( ac section , présidence de M. 

Duboys ), a ouvert aujourd'hui ses audiences et a pro-

cédé à l'examen des excuses présentées par les jurés de 

celte session. M. Dclessert (Marie) a été excusé en raison 

de ses fonctions de député ; ont également été excusés , 

M. Merigot de Saiut-Fere , dont le domi. ile politique 

est dans le département de Seine-et-Marne; M. le doc-

teur Assclincau, pour cause de maladie ; MM. D'her-

banne et Lemesle , décédés ; M. Jaubcrt , âgé de 70 

ans; et M. Remy, pharmacien , parti pour l'Amêr ; que , 

ont été rayés de la liste ; MM. Martin Dissou et La-

vergne, régulièrement cités, ne s'étant pas présentés , 

ont été condamnés à 5oo fr. d'amende. 
La Cour a sursis à statuer à l'égard de MM. Dechoi-

seuil et Baillot, jusqu'à nouveaux renseignemens sur le 

domicile du premier , et quant au second , sur la ré-

gularité de la citation. MM. Morizot , comte de Noail-

es et Villeneuve , ayant allégué sans justification suffi-

sante pour la Cour, qu'ils étaient malades, seront visités 

par M. le docteur Denis. 
Enfin, M. Edmond Blanc, secrétaire-général du mi-

nistère du commerce , a demandé a être excusé par suite 

des travaux qu'exigent ses fonctions de secrétaire-géné-

ral j mais la Cour, conformément aux conclusions de M. 

Delapalme, substitut du procureur-général , a maintenu 

M. E. Blanc , sur la liste de cette session. 

La liste des jurés se trouvant ainsi réduite à 24 noms , 

la Cour a procédé à un tirage supplémentaire qui a 

fait sortir de l'urne les noms de MM. Bouvier, Flamand, 

Capronnier, Brcssaud , Lecomte, Guy, Belin, Léreuil, 

Pinet-Grandchamp , Moreau , Brassas et Lapeluze. 

— En attendant la loi du divorce après laquelle soupire 

plus d'un couple conjugal , les séparations de corps se 

poursuivent activement. Ce malin , Mme Gourgues , qui 

se plaint d'avoir été frappée , injuriée , maltraitée , et 

dont l'orgueil féminin ne saurait pardonner à son mari 

d'avoir reçu dans sa chambre à coucher une rivale jeune 

et jolie , MIle Gourgues , avant de demander sa sépara 

tion , sollicitait une pension alimentaire que le Tribunal 

a fixée à 5ooo fr. , en y ajoutant 3ooo fr. de provision. 

Bientôt Mmc Gourgues déroulera , par l'organe de Mr 

Vatimesnil , les griefs qu'elle donne pour base à sa de-

mande ; ils paraissent de nature à piquer la curiosité , ct 

nous les reproduirons avec notre exactitude accoutumée. 

— Les fortifications dont le ministre de la guerre en-

vironne Paris , ont déjà fourni aux feuilles politiques la 

matière de nombreux articles : chacune d'elles , selon 

son opinion , y a trouvé pour le gouvernement un mo-

tif d'éloge ou de critique : si les unes y ont vu une dé-

fense contre l'invasion étrangère , les autres les ont sh 

gnalées comme un préservatif contre une nouvelle révo-

lution. Quoi qu'il en soit , les travaux se poursuivent 

avec activité sur toutes les hauteurs qui couronnent 

Paris , et les dix mille bras que le gouvernement y oc-

cupe ne rencontrent d'obstacle que dans la rigueur de la 

saison et l'opiniâtreté de certains propriétaires qui ne 

veulent se laisser dépouiller qu'après indemnité préala-

ble. 

La loi du 3o mars I 83 I a déterminé les formalités ct 

les cas de la dépossession : c'est aux termes de cette loi 

et en exécution de l'ordonnance royale du 5 avril der 

nier , qui a déclaré d'utilité publique et d'urgence les 

travaux de fortificalions autour de Paiis , que le Tribu-

nal civil de la S ine ( i Tc chambre) a commis aujour-

d'hui MM. Prud'homme , l'un de ses membres , et Ro-

hault , expert , pour se transporter sur les hauteurs de 

Montmartre , y reconnaître les dépossessions nécessaires 

et fixer en même temps les indemnités ducs aux proprié-

taires , etc. , etc. etc. 

— M. Seveste obtint en 1817 (et pour en jouir jusqu'en 

i845) leprivilége d'établir des théâtres dansla banlieue de 

Paris; jusqu'en i83o, il jouit de ce privilège sans aucun 

trouble : mais , depuis la révolution de juillet, M. Beu-

gnies a pensé qu'il pouvait également établir un théâtre 

dans les environs de Paris , et, le 1 5 septembre dernier, 

il ouvrit une salle de spectacle à la barrière de Fontaine-

bleau. Plusieurs fois M. Seveste fit connaître son privilège 

au nouveau directeur en l'invitant à cesser les représen-

tations théâtrales que lui seul avait le droit d'exploiter. 

M. Beugnies n'ayant point obtempéré à ces avertisse-

mens , M. Seveste a porté plainte eu police correc-

tionnelle. 

A l'appel de la cause, Mc Blanc a demandé pour M. 

Beugnieslaremisedelacau.se, mais M. Seveste s'y est op-

posé, prétendant que l'ouverture de ce théâtre lui por-

tait un préjudice considérable. Me Delangle s'est présenté 

M. Seveste la confiscation des objets mobiliers servant à 

l'exploitation du théâtre tenu par M. Bcugnies. 

— Le 1 4 décembre dernier , des gémissemens qui se 

fireni entendre par intervalles arrêtèrent un grand nom-

bre de passans dans la rus de Lille. On reconnut I ien-

tôt qu'ils partaient d'une cave dépendant de la maison 

n° 32. Le commissaire de police se transporta sur les 

et invita la dame veuve Blacas à le conduire dans 

la cave. Cette dame s'empressa de déclarer que depuis 

deux ans elle avait à son service une jeune mulâtresse, et 

que plusieurs fois, ayant eu à se plaindre d'elle pour di-

verses soustractions, elle avait voulu lui donner une cor-

rection en l'enfermant dans la cave. 

M. le commissaire descendit dans la cave, ct y trouva 

la jeune Eléonorc Gamache couchée sur un peu de paille. 

La jeune fille a déclaré que la dame Blacas l'enfermait 

souvent dans cette cave lorsqu'elle n'était pas contente 

d'elle, et que depuis le 5 décembre elle y était renfer-

mée. Alors la dame Blacas déclara au commissaire qu'elle 

portait plainte contre Eléonorc, qui lui avait vole 1 fr. 

25 c. Par suite de cette plainte , Eléonore a comparu de-

vant la G0 chambre. Elle a avoué avoir pris les 2 francs 

25 centimes. 
M. le président : Qu'avcz-voiis fait de cet argent ? — 

R. J'ai acheté du pain, du fromage ct du beurre. — D. 

Vous avez donc à vous plaindre de la nourriture de votre 

maîtresse? — R. Elle me laissait sans manger pendant 

des jours entiers. 
Mme Blacas : Ce n'est pas vrai; si bien qu'elle man-

geait toutes mes confitures. 

Eléonore , avec vivacité : Vous m'avez pour cela en-

èrmée dans votre cave pendant dix jours. ( Mouvement 

dans l'auditoire. ) 
M. le président : Qu'avez-vous volé chez l'épicier? — 

R. J'ai pris deux ou trois figues. — D. Et chez la frui-

tière? — R. Rien. 

Le Tribunal a déclaré le vol constant ; mais attendu 

que la prévenue était âgée de moins de seize ans, il l'a 

condamnée à passer trois mois dans une maison de cor-

rection. 

— On écrit de Madrid, le 26 décembre 1 83 1 : 

« Un Conseil de guerre a condamné à mort un soldat, 

pour avoir tué d'un coup de sabre dans le dos un de ses 

camarades avec lequel il se rendait dans un lieu écarté 

pour se battre en duel. Aujourd'hui, au moment où cet 

homme allait être fusillé, et sur le lieu même de l'exé-

cution, la grâce du roi a été apportée en toute hâte par 

un exprès. Cette nouvelle s'est à l'instant répandue dans 

la ville ct est devenue l'objet de toutes les conversations. 

Le ministère est maladroit dans le choix des sujets aux-

quels s'applique la clémence royale. On se rappelle ce 

malheureux cordonnier condamné ct exécuté pour avoir, 

étant ivre, crié vive la libertél celte dame d'une bonne 

famille de Grenade, qui fut étranglée pour avoir brodé 

un drapeau tricolore, quoique son avocat eût prouvé 
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Le Rédacteur en chef, gérant, 

JUDICIAIRES 

Adjudication définitive le samedi 4 février 1 S32 ca f 
ce des criées , au Palais-de-Justice à Pai is , 

En sept lots, de trois MAISONS , avec jard 

vignes et terrains à bâtir, à Belle vil le, rue ' 

au- îcn-

cour . dos, 
Ces Moulins ili 

pendant des successions de MM. Girard et Daumy. ' 

Mises à prix .-

1 er lot. 32,5oo fr. 

2 e lot. 1 r,5oo fr. 

3° lot. 3,8oo fr. 

4e lot. 2,800 fr. 

5" lot. 22,000 fr 

6 e lot. 3 

7* lot. 

,700 

3,i5o 
79><|5ofr. 

S'adresser i° à M' Paillard , avoué poursuivant rue d» I 

Verrerie , n» 34 ; 20 à M' Petit-Dex.nier ; 3° à M" Boucher 

4° à Me Castaignet , tous avoués colicitans. 

Adjudicative définitive , en la Chambre des Notaires de P
a
. 

ris, par le ministère de M' Moisant l'un d'eux, le mardi 3i j„. 

vier i832, heure de midi, J 

Sur la mise à prix de 290,000 fr. 

Des BATIMENS et Terrains composant l'ancien étahlisee-

ment des Ecuries de M. le duc d'Angoulème, situés à Paris 

rue du Faubourg - Saint - Honoré, n. io5, et rue Montaigne' 

contenant en superficie 5,4' 3 mètres . ou 1425 toises. ' 

S'adresser audit Me Moisant , notaire à Paris , rue Jaco 'i 

n° 16. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE 

SUE LA PLACE DU CIIATELET DE PARIS, 

Le samedi 7 janvier midi. 

Consistant en compoir, montre* viti e'es, , meubles . îoulellcrie, pendille; cauifi , 

et mures objets, au comptant 

Rue du P. tit-Carreau, n 3a , le 7 j tn vier. Consistant en ustensiles propres à II 

fabrication des scliales, et autres objets au comptant. 

Consistant en place , lablea, bouteilles, plusieurs couchers, Lanqnetlc, tabou-

rets, et autres objets, au comptant. 

Le prix de Vinsertion est de i franc par liane,. 

ESCOMPTE des effets sur le Trésor public tous les jours 

de 10 heures du matin à 4 heures du soir, rue des Francs-

Bourgeois-Saint-Michel, n. 5. 

A céder une ETUDE d'avoué dans nu rayon de vingt lieues 

de Paris. S'adresser à M. Robert , propriétaire , rue du H»" 

zard, n. 9, à Paris. 

Vente sur publications judiciaires en l'audience des criées 

du Tribunal civil de première instance de la Seine, séant au 

Palais-de-Justice à Paris , une heure de relevée, local et issue 

de la première chambre dudit Tribunal, de deux PIÈCES 

de bois taillis ayant fait partie autrefois du bois appelé le Buis-

son des Ayeux, sises terroir des Ayeux . commune de Sarrou', 

canton de Liaucourl, arrondissement de Glermont (Oise). — 

En deux lots qui pourront être réunis. — L'adjudication dé-

finitive aura lieu le mercredi 1 1 janvier irS32. — Ces deux 

pièces de bois sont emménagées en douze coupes réglées et 

annuelles ; eu sorte que le taillis dont la coupe est à faire cetle 

année , est présentement âgé de 12 ans; dans chaque coupe 

de 12 ans se trouvent au moins 600 baliveaux. Elles contien-

nent un grand nombre de chênes de 3o à 4o ans. 

Les enchères s'ouvriront pour le premier lot sur la mise à 

prix de 20,000 fr. 

Et pour le deuxième lot, sur la mise à prix de 77,000 fr. 

S'adresser : 
i° A M" E. Audouin , avoué, dépositaire des titres de pro-

priété , demeurant à Paris , rue Bourbon - Villeneuve , 

•n° 33 ; 
2° AM° Vincent, avoué poursuivant, à Paris, rue Théve-

not , n° 2 /1. 

ÉTUEE CE ES" AB.CHAIK3 ABLT-GÏÏYOT, 

Adjudication définitive en deux lois, le mercredi 1 1 janvier 

A céder, pour quatre à cinq années de produit, l'une jf' 

meilleures études denotaires dans l'une des plus grandes 

à l'ouest de Paris. S'adresser à Nantes , à M. Robert , rue Y»1' 

taire , n° 8. Affranchir. 

MILLE FRANCS SONT OFFERTS à qui prouvera qa>«j' 
remède guérit autant de maladies secrètes ou autres ailes ^ 

sang, d'humeurs, de uerfs et douleurs en général q" e ^ 
MOUTARDE BLANCHE prise en giains.—Prix : 12 , 16 et 20 so^ 

la livre ; ouvrage complet, 1 fr. 5o c. S'adresser à M-

DIEU , rue Neuve-Notre-Dame, n. i5, bureau de .tabac (U 

La vieille graine nuit. Les paquets sont cachetés. 

A TEKKE 

5 ojo au comptant. 

— Fin courant. 

Emp. 1M1 au c >mplsnt. 

— l'in courant. 

3 o;o au c mplant. 

— Fia Cuuraut. 

Reste de Nap. au compta t. 

— Fin courant (c Dp détaclié) 

Rente pt-rp. d'Eap. au complaul. 

— Fia courant. 

©ciïnwal bc commerce 
DE PARIS. 

ASSEMBLEES 

du jeudi 5 janvier. 

S} V« COTTON , M'
10

 de ruLans. 

PIOT, restaurateur M
J
 de vin 

MALHERBE , M
a
 de bois. 

PAUWELS , peintre-doreur. 

FAVRÏ , M." de bois. 

dieat. 

id. 

Clôture. 

Syndicat. 

Vérification 

heur. 

9 

CLOTURE nrsAFFIRMATIOE S 

dans les faillites ci-après 

Ceclere de Rcyncval , M
(1
 de vins , le 

Walkcr , le 

D llc Marion . lingèrc ct mercière . te 

Cuenne , M," de bois , le 

Quhaiu , le 

Etourneau , le 

Piret, épicier, M'
1
 de bois, le 

Rouvard , le 

Dollot , le 

janv. 

G 

6 

9 

heur. 

COKTCOÎS.EATS, BIVIDEE1DES 

dans les faillites ci-après : 

COUVERCELLES , M'
1
 grainetier, rue Louis-le-

Grand, n° 18 , ù Paris. Concordat , 5 décembre 

l83l ; homolOfration : 3o décembre; dividende , 

ne de six mois en six mois à 5o p. ojo par 

dater de l'homologation. 

DiCLARAT. BS FAILLITES 

du 3 janvier* 

GALISSET , coiiiiinssioiinairc en marchandises, rue 

1, «° i5. Juge-ci 

;ent , M. Pocliard, au Collégt' 

i. , M. 

de Fxmt 

OPPOSITION A FAILLITE. 

Par exploit du »8 dt-eomhrc IS 3 I , le sieur François 

Noël, propriétaire ù Paris, créancier de la Mi-

lite du sieur HELT , M'
1
 de cuniics ct parapluies 

à Paris , rue Neuvc-dcs-Pctits-Cliauips , n° io3 , 

s'est déclaré opposant au jugement du Tribuuâ] 

du il novembre dernier, qui a constitué ladite 

faillite. 

Les aeles contraires devront être Bignifiti ;oit à l'a-

gent de la faillite , sjit audit sieur Noël. 

ACTES 1)2 SOClè*^' 

FOKMATIOX. Par acte uoi 

entre les sieurs N. t-1 

commune des Mends , 

«"iSaS »*4 
jeNUtiEST;^)!-: 

e. J-B-AS^te 

MONT, propriétaire a l'art?- ' "'
JC
 j****. 

tion du journal I.E REVENAS , 

5o,ooo fr. en So actions de iM'°
N

„
6
ait d ̂  

nuuistraUuri , lesdits sieurs d - , 

Par.Ce -^flttfÎBÎ 
, entre les s.'»' A f 

et Nuin. TETARD , " P-^^tf! 

ment d'une maison, de commis^.
 tf

, 0 

FORMATION, 

décembre 1 83 1 

ans , du 1 

l'ois; 

' janvier 

, 1." 8. 

i8Ja; 

La signa' 

rue â 
,Jeu> 

riviritlMlilUE DE l'IH \N-DEL\rOREST ( MORIN VAL ) /j HUE DES BONS-ENFANS, N° ?4-


